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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

Arrêté préfectoral
portant autorisation d’occupation temporaire 

d’une dépendance du domaine public maritime

pour l’installation et l’exploitation d’un club de plage de 348 m²
sur la commune de Saint-Malo au lieu dit «Plage de Bon Secours», 

entre le 1er juillet et le 31 août de chaque année.

Numéro ADOC : 35-35256-1688 

Le Préfet de la Région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code général  de la propriété des personnes publiques,  notamment l’article L2122-1 et
suivants, R2122-1 à R2122-7, R2124-56, R2125-1 et suivants, 

VU le code du domaine de l’état, notamment l’article A12,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L321-9, L362-1 et suivants,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2212-3,

VU l’avis favorable du Maire de Saint-Malo du 19 avril 2023,

VU l’avis conforme du Préfet Maritime de l’Atlantique du 14 avril 2023,

VU l’avis conforme du Commandant de la Zone Maritime de l’Atlantique du 9 février 2023,

VU la  demande  du 15 janvier 2023 par laquelle Monsieur PLIHON Jean-Luc, co-président de
l’ASSOCIATION  JEANNE  D’ARC, sollicite l’autorisation  d’occuper  temporairement une
portion du domaine public maritime située au lieu-dit « plage de Bon Secours» sur le littoral
de la commune de Saint-Malo.

VU l’avis de publicité préalable et de sélection des candidats publié du 24 mars au 14 avril 2023,
conformément à l’ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017.

VU l’avis et décision du responsable de la direction régionale des finances publiques de Bretagne
et du département d’Ille-et-Vilaine, du 23 mai 2023 fixant les conditions financières,

CONSIDÉRANT Qu’aucun autre candidat que cette association ne s’est manifesté,

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE :

Article 1     :   Objet
L’ASSOCIATION JEANNE D’ARC, domiciliée 17 Boulevard Gouazon 35400 SAINT-MALO, SIRET n°777 773
631 00026 et représentée par Monsieur PLIHON Jean-Luc, co-président, désignée ci-après par le terme de
bénéficiaire, est autorisée à occuper temporairement la dépendance du domaine public maritime, représentée
aux plans qui  sont  annexés à la présente décision par une parcelle de 348 m²,  au lieu-dit  « plage de Bon
Secours » sur le littoral de la commune de Saint-Malo, afin d’y installer un club de plage de tourisme « Club les
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Corsaires» journal de Mickey, durant la période du 1er juillet au 31 août de chaque année. Le montage aura lieu
3 jours avant la date de début et le démontage 3 jours après la date de fin d’ouverture du club de plage.

L’installation se situe au point repère GPS DMS -002°01'42.16'' +48°38'56.67''.

Article 2     :   Caractère
L’autorisation  est  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  sans  indemnité  à  la  première  réquisition  de
l’administration.

Le bénéficiaire doit jouir personnellement de son occupation. Toute cession est interdite.

Il est réputé bien connaître la consistance de la dépendance qui ne peut être utilisée pour un usage autre que
celui mentionné à l’article susvisé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels au sens des articles L 2122-6 et suivants du code
général de la propriété des personnes publiques.

Article 3     :   Durée
L’autorisation est accordée pour une durée de 3 ans  à compter du 1er janvier 2023. Elle cessera de plein droit si
une nouvelle autorisation n’a pas été délivrée avant cette date.

Toute nouvelle demande d’autorisation doit parvenir au service de la direction départementale des territoires et
de la mer de l’Ille-et-Vilaine susvisé quatre mois au moins avant la date d’échéance du présent arrêté.

Article 4     :   Conditions générales
L’autorisation est accordée au bénéficiaire, à charge pour lui de se conformer aux prescriptions des textes visés
ci-dessus.

Article 5     :   Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire reste seul responsable :

• des conséquences de l’occupation,

Le bénéficiaire est tenu de se conformer en tout temps :
• aux ordres  que les agents de l’État  lui  donneront notamment  dans l'intérêt  de la  circulation,  ou de

l'hygiène publique. 
• aux lois, règlements et règles existants ou à intervenir,  en obtenant notamment les autorisations qui y

sont exigées,
• aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques de pollutions et de nuisances de toutes sortes

pouvant résulter non seulement de l’exécution des travaux mais aussi de l’exploitation des ouvrages,
constructions ou installations.

Le bénéficiaire doit :
• prendre toutes les mesures afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens.
• souscrire un contrat d’assurance conforme à la réglementation en vigueur.
• entretenir en bon état les ouvrages,  constructions ou installations qu’il  doit  maintenir  conformes aux

conditions de l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions nécessaires pour donner en tout temps, libre accès en tout
point  aux agents des différents  services  de L’État  chargés du contrôle  de la  présente décision,  sur  simple
demande verbale.

Le bénéficiaire a à sa charge, sauf recours contre qui de droit, toutes les indemnités qui peuvent être dues à des
tiers en raison de la présence des ouvrages, constructions ou installations objet de l’autorisation, des travaux de
premier  établissement,  de  modification  et  d’entretien  ou  de  l’utilisation  des  ouvrages,  constructions  ou
installations.

Le bénéficiaire n’est fondé à élever aucune réclamation dans le cas où l’établissement et l’exploitation d’autres
ouvrages,  constructions ou installations seraient  autorisés à proximité de ceux faisant  l’objet de la présente
autorisation.
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Le bénéficiaire ne peut élever contre l’État et les collectivités locales aucune réclamation en raison de l’état des
voies publiques ni de trouble qui peuvent résulter soit de mesures temporaires d’ordre public et de police, soit de
travaux exécutés par l’État sur le domaine public.

Article   6     :   Travaux
Lors des travaux,  des opérations techniques de visite et d’entretien exécutés dans le cadre de la présente
autorisation, le bénéficiaire informe le service gestionnaire du domaine public maritime :

• avec un préavis minimum de 15 jours, des jours d’intervention notamment afin de pouvoir effectuer des
contrôles,

• au moins 48 h avant, du début et de la fin des travaux notamment en mer et sur l'estran afin qu’il puisse
s’assurer de la remise en état du site.

Article 7     :   Dommages causés par l'occupation
Aucun dégât, ni risque ne doit être occasionné au domaine public maritime et toutes les mesures doivent être
prises pour éviter les pollutions.

Le bénéficiaire  s’avère seul  responsable  et  le  demeure pour tous les accidents ou dommages qui  peuvent
résulter de l’exécution des travaux, ainsi que de la présence et de l’exploitation des ouvrages, constructions ou
installations.

Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire est tenu d’y remédier immédiatement,
à ses frais et conformément aux instructions qui lui sont données par le service gestionnaire du domaine public
maritime.

La responsabilité de l’État ne peut en aucune manière être invoquée en toutes circonstances.

Article 8     :   Circulation et stationnement

La circulation sur le domaine public maritime naturel (DPMn) des véhicules terrestres à moteur sous la gestion
du bénéficiaire est autorisée dans le cadre de la pose/dépose des agrès. Celle-ci doit être constatée à une
vitesse permettant un arrêt immédiat sur un cheminement le plus court possible.

Le stationnement sur le DPMn des véhicules terrestres à moteur sous la gestion du bénéficiaire est strictement
limité au temps nécessaire à la pose/dépose des agrès avec présence immédiate de l’usager.

En dehors de ces tolérances, la circulation et le stationnement des véhicules terrestres à moteur sont interdits
sur  le  domaine  public  maritime  et  peuvent  être exceptionnellement  autorisés,  sous  réserve  d’obtenir  une
autorisation auprès du service gestionnaire du domaine public maritime.

Article 9     :   Remise en état des lieux et reprise des ouvrages
En  cas  d’absence  de  nouvelle  autorisation,  en  cas  de  révocation  ou  de  résiliation  du  présent  arrêté,  le
bénéficiaire  doit  remettre les lieux en leur  état  naturel.  Toute trace d’occupation (ouvrages,  constructions et
installations divers) doit être enlevée, qu’elle soit ou non du fait du bénéficiaire.

Toutefois l’État peut, s’il le juge utile, exiger le maintien partiel ou total des dépendances (ouvrages, constructions
et installations). Elles doivent alors être remises en parfait état par le bénéficiaire.

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé d’office et à ses frais par l’État, après mise en demeure
restée sans effet, après procédure de contravention de grande voirie.

L’État– service gestionnaire du domaine public maritime – peut reprendre de plein droit, gratuitement, la libre
disposition de l’ensemble de la dépendance. Il se trouve alors subrogé dans tous les droits du bénéficiaire, les
ouvrages, constructions et installations devenant la propriété de l’État.

Article 10     :   Révocation par l’État
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être révoquée par l’État, sans indemnisation, sans préjudice,
s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie, un mois après une mise en demeure par simple lettre
recommandée restée sans effet notamment en cas de non-respect des conditions du présent arrêté.

En  cas  de  révocation,  les  dispositions  de  l’article  « remise  en  état  des  lieux  et  reprise  des  ouvrages »
s’appliquent.
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Article 11     :   Résiliation à la demande du bénéficiaire.
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être résiliée à la demande du bénéficiaire.

En  cas  de  résiliation,  les  dispositions  de  l’article  « remise  en  état  des  lieux  et  reprise  des  ouvrages »
s’appliquent.

Article 12 : Conditions financières
En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute nature procurés
par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du domaine public dont le montant
a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L 2125-1 et L 2125-3 du CG3P

Article 12.1     : Montant de la redevance

Le montant de la redevance annuelle est constitué d’une part fixe et d’une part variable :

A) Part fixe de la redevance     :  

Le montant de la part fixe en contrepartie de la mise à disposition du bien est fixé à  699 € ( six cent quatre-
vingt-dix neuf euros).

La part fixe de la redevance est annuellement et automatiquement indexée sur base de l’indice TP02.
L’indice TP02 initial est celui établi au 1er avril 2023.

B) Part variable de la redevance     :  

L’assiette  de calcul  prise  en  compte pour  l’application  de la  part  variable  de la  redevance  comprend
l’ensemble des revenus issus de l’occupation privative du domaine public et sera assise sur  le chiffre
d’affaires total hors taxes du site objet du présent titre d’occupation, chiffre d’affaires retenu conformément
aux dispositions de l’article 4 « transmission des données comptables » du présent titre d’occupation.

La part variable de la redevance est déterminée par application à cette assiette :

d’un taux de 1 % du chiffre d’affaires hors taxe.

Rappel : l’ordonnance du 19 avril 2017, entrée en vigueur le 01/07/2017, stipule que les gestionnaires du
domaine public sont désormais tenus de soumettre la délivrance de certains titres d’occupation à une
procédure de sélection préalable et/ou de publicité préalable lorsque leur octroi a pour effet de permettre
l’exercice d’une exploitation économique.

Article 1  2  .  2     : Révision   de la redevance  
Conformément à l’article R 2125-3 du CG3P, la révision du montant de la redevance peut intervenir à
l’expiration de chaque période fixée pour le paiement de la redevance.

Article   12.3     : Modalités de paiement de la redevance
La redevance est payable par terme annuel et d’avance dès signature de la présente autorisation auprès
du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).

Le paiement se fera :
- par internet sur le site  www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur compte
bancaire ;
- par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
- par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX, afin d’en permettre
la correcte imputation.
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En cas  de  retard  dans  le  paiement,  la  redevance  échue porte  intérêt  de  plein  droit  au  taux  annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et quelle
que soit la cause du retard.

Article 12.4     : Transmission des données comptables  

L’occupant communiquera annuellement et à la fin de chaque exercice, au plus tard le 3  0     novembre de  
l’année  courante,  une  attestation  de  chiffre  d’affaire  certifiée  par  le  comptable,  comprenant
obligatoirement le montant du chiffre d’affaires global réalisé au titre des activités exercées sur le site, objet
du  présent  titre  d’occupation.  Cette  attestation  sera  transmise  au  « service  du  Domaine »,  Direction
régionale des Finances publiques de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine, Avenue JANVIER - BP 72012 – 35021
Rennes Cedex 9 ou par mail : drfip35.pgd.domaine@dgfip.finances.gouv.fr

Dans la mesure où l’occupant ne respecterait pas cette obligation, la part variable de la redevance, dont les
modalités de calcul sont détaillées à l’article 12.1 du présent titre d’occupation, sera assise sur le montant
HT du dernier  chiffre  d’affaires global  qu’il  a  déclaré  auprès de l’administration dans le  cadre de ses
obligations fiscales.

Article 1  2  .  5  : Impôts et taxes     
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  s’engage  à  acquitter  tous  les  impôts  et  taxes  dont  il  est  redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présent sur le domaine public.

Article 1  2  .  6     : Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l’objet d’un traitement informatisé mis en œuvre par
la direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au 120
rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de l’exécution des
missions d’intérêts public qu’elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupations du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :
- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, l’occupant dispose d’un droit d’accès, de
rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du traitement.

Il peut exercer ses droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Il  a  également  la  possibilité  de  contacter  le  délégué  à  la  protection  des  données  du  ministère  de
l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-donnees-
personnelles@finances.gouv.fr)  ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572 PARIS
CEDEX 12).

Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le cas
échéant, il en sera dûment averti(e).
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S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès la Commission Nationale
Informatique et Libertés (CNIL).

Article 1  3     :   Infractions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, après mise en demeure du bénéficiaire restée sans effet, est
constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 1  4     :   Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 1  5     :   Recours
Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Rennes,  3
Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex, ou dématérialisée par l’application Télérecours citoyen accessible
par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 1  6     :   Exécution
Monsieur  le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ille-et-Vilaine,  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Saint-Malo,
Monsieur Le Maire de Saint-Briac-Sur-Mer, Monsieur  le  Directeur  Départemental des  Territoires et de la  Mer
d’Ille-et-Vilaine, Monsieur le Directeur Régional des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille et
Vilaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

à Saint-Malo, le 12 juin 2023,
Pour le préfet et par délégation,

Destinataires     :  

– Bénéficiaire de l’autorisation
– Préfecture d’Ille-et-Vilaine (par mail pour le RAA)
– Sous-préfecture de Saint-Malo
– Direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine
– Mairie de Saint-Malo
– Direction départementale des territoires et de la mer / Service Usages Espaces et Environnement Marins
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

Arrêté préfectoral du 25 mai 2023
annule et remplace l’arrêté préfectoral du 28 avril 2023 

portant autorisation d’occupation temporaire 
d’une dépendance du domaine public maritime

afin d’installer une bouée/balise scientifique, Baie du Mont-Saint-Michel
 sur le littoral de la commune du Vivier-sur-Mer.

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

N°Adoc 35-35361-0005

VU le code général  de la  propriété  des  personnes publiques,  notamment  l’article  L2122-1 et  suivants,
R2122-1 à R2122-7, R2124-56, R2125-1 et suivants, 

VU le code du domaine de l’état, notamment l’article A12,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L321-9, L362-1 et suivants,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2212-3,

VU la demande du 17 octobre 2022, par laquelle Monsieur Sylvain CORNEE, président du Comité Régional
de la Conchyliculture Bretagne Nord,  sollicitant l’autorisation d’occuper temporairement une portion du
domaine public maritime située Baie du Mont Saint-Michel sur le littoral de la commune du Vivier-sur-
Mer ,

VU l’avis du Maire du Vivier-sur-Mer du 6 avril 2023

VU l’avis conforme du Préfet Maritime de l’Atlantique du 24 avril 2023,

VU l’évaluation  d’incidence  Natura  2000  réalisée  en  application  de  l’article  R414-19-21°du  code  de
l’environnement

VU l’avis conforme du Commandant de la Zone Maritime de l’Atlantique du 25 avril 2023,

VU L’avis favorable de la Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique Manche Ouest du 24 mars 2023

VU l’avis et décision du responsable de la direction régionale des finances publiques de Bretagne et du
département d’Ille-et-Vilaine, du 23 mai 2023 fixant les conditions financières,

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,
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ARRÊTE :

Article 1     :   
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté du 28 avril 2023 portant autorisation d’occupation temporaire 
d’une dépendance du domaine public maritime, afin d’installer une bouée/balise scientifique, Baie du Mont-Saint-
Michel sur le littoral de la commune du Vivier-sur-Mer.

Article   2        :   Objet
Le Comité Régional de la Conchyliculture Bretagne Nord, n°SIRET 330 365 602 00011 sis 2 rue du Parc au Ducs
BP168 29600 MORLAIX, représenté par Monsieur Sylvain CORNEE, son président,  désigné ci-après par le
terme de bénéficiaire, est autorisé à occuper temporairement en Baie du Mont-Saint-Michel sur le littoral de la
commune du Vivier-sur-Mer, la dépendance du domaine public maritime représentée aux plans qui sont annexés
à  la  présente  décision  pour  permettre  d’installer  une  bouée/balise  scientifique,  équipée  de  sondes  multi
paramètres afin de mesurer la qualité de l’eau dans les zones conchylicoles.
Le matériel  sera constitué d’une bouée de couleur  blanche et  passive (non lumineuse),  portant  l’inscription
« bouée scientifique, ne pas s’amarrer », le tout amarré à une chaîne par un corps-mort.
L’emplacement de la bouée se situera aux coordonnées 48°38’36.01’’N et 01°46’46.77’’W (WGS84).

Article   3     :   Caractère
L’autorisation  est  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  sans  indemnité  à  la  première  réquisition  de
l’administration.

Le bénéficiaire doit jouir personnellement de son occupation. Toute cession est interdite.

Il est réputé bien connaître la consistance de la dépendance qui ne peut être utilisée pour un usage autre que
celui mentionné à l’article susvisé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels au sens des articles L 2122-6 et suivants du code
général de la propriété des personnes publiques.

Article 4     :   Durée
L’autorisation est accordée pour une durée de 5 ans  à compter du 1er janvier 2023. Elle cessera de plein droit si
une nouvelle autorisation n’a pas été délivrée avant cette date.

Toute nouvelle demande d’autorisation doit parvenir au service de la direction départementale des territoires et
de la mer de l’Ille-et-Vilaine susvisé quatre mois au moins avant la date d’échéance du présent arrêté.

Article   5     :   Conditions générales
L’autorisation est accordée au bénéficiaire, à charge pour lui de se conformer aux prescriptions des textes visés
ci-dessus ainsi qu’aux conditions particulières suivantes :

• Faire établir un avis urgent aux navigateurs pour la réalisation des travaux de mise en place du matériel  ;
Informer le bureau Information Nautique de la préfecture maritime, de la position précise du corps mort
afin d’informer les usagers de la mer, au Centre des Opérations Maritime – Bureau information nautique
par fax (02 98 37 76 58) ou par internet (format texte à l’adresse suivante : combrest.infonautpremar-
atlantique.gouv.fr)

Article   6     :   Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire reste seul responsable :

• des conséquences de l’occupation,
• du déroulement, de la surveillance et de la sécurité de l’opération.

Le bénéficiaire est tenu de se conformer en tout temps :
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• aux ordres que les agents de l’État  lui  donneront notamment  dans l'intérêt  de la circulation,  ou de
l'hygiène publique. 

• aux lois, règlements et règles existants ou à intervenir,  en obtenant notamment les autorisations qui y
sont exigées,

• aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques de pollutions et de nuisances de toutes sortes
pouvant résulter non seulement de l’exécution des travaux mais aussi de l’exploitation des ouvrages,
constructions ou installations.

Le bénéficiaire doit :
• prendre toutes les mesures afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens.
• souscrire un contrat d’assurance conforme à la réglementation en vigueur.
• entretenir en bon état les installations qu’il doit maintenir conformes aux conditions de l’autorisation par

ses soins et à ses frais.

Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions nécessaires pour donner en tout temps, libre accès en tout
point  aux agents des différents  services de L’État  chargés du contrôle  de la présente décision,  sur  simple
demande verbale.

Le bénéficiaire a à sa charge, sauf recours contre qui de droit, toutes les indemnités qui peuvent être dues à des
tiers en raison de la présence des ouvrages, constructions ou installations objet de l’autorisation, des travaux de
premier  établissement,  de  modification  et  d’entretien  ou  de  l’utilisation  des  ouvrages,  constructions  ou
installations.

Le bénéficiaire n’est fondé à élever aucune réclamation dans le cas où l’établissement et l’exploitation d’autres
ouvrages,  constructions ou installations seraient autorisés à proximité de ceux faisant l’objet  de la présente
autorisation.

Article   7     :   Travaux
Lors des travaux,  des opérations techniques de visite et  d’entretien exécutés dans le cadre de la présente
autorisation, le bénéficiaire informe le service gestionnaire du domaine public maritime :

• avec un préavis minimum de 15 jours, des jours d’intervention notamment afin de pouvoir effectuer des
contrôles,

• au moins 48 h avant, du début et de la fin des travaux notamment afin qu’il puisse s’assurer de la remise
en état du site.

De plus, toute découverte de biens culturels maritimes gisant à la surface des fonds sous-marins ou enfouis doit
être signalée, dans les délais réglementaires, aux autorités compétentes.
Prescriptions lors des travaux 
- à marée basse, conserver une distance respectable en présence de groupes d’oiseaux (100m minimum) ;
- le bateau-effectuant l’installation et la maintenance de la ligne de mouillage, devra respecter les règles de 
salubrité publique, notamment l'interdiction de déversement, d'écoulement, de vidange d'huiles ou tout dépôt de 
détritus, déchets ;
- ne pas installer d’équipement pérenne.

Article   8     :   Dommages causés par l'occupation
Aucun dégât, ni risque ne doit être occasionné au domaine public maritime et toutes les mesures doivent être
prises pour éviter les pollutions.

Le bénéficiaire  s’avère seul responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui  peuvent
résulter de l’exécution des travaux, ainsi que de la présence et de l’exploitation des ouvrages, constructions ou
installations.

Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire est tenu d’y remédier immédiatement,
à ses frais et conformément aux instructions qui lui sont données par le service gestionnaire du domaine public
maritime.

La responsabilité de l’État ne peut en aucune manière être invoquée en toutes circonstances.

Article   9     :   Circulation et stationnement
La circulation et le stationnement des véhicules terrestres à moteur sont interdits sur le domaine public maritime.
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Article   10     :   Remise en état des lieux et reprise des ouvrages
En  cas  d’absence  de  nouvelle  autorisation,  en  cas  de  révocation  ou  de  résiliation  du  présent  arrêté,  le
bénéficiaire doit  remettre  les lieux en leur  état  naturel.  Toute trace d’occupation (ouvrages,  constructions et
installations divers) doit être enlevée, qu’elle soit ou non du fait du bénéficiaire.

Toutefois l’État peut, s’il le juge utile, exiger le maintien partiel ou total des dépendances (ouvrages, constructions
et installations). Elles doivent alors être remises en parfait état par le bénéficiaire.

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé d’office et à ses frais par l’État, après mise en demeure
restée sans effet, après procédure de contravention de grande voirie.

L’État service gestionnaire du domaine public maritime – peut reprendre de plein droit,  gratuitement, la libre
disposition de l’ensemble de la dépendance. Il se trouve alors subrogé dans tous les droits du bénéficiaire, les
ouvrages, constructions et installations devenant la propriété de l’État.

Article 11     :   Révocation par l’État
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être révoquée par l’État, sans indemnisation, sans préjudice,
s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie, un mois après une mise en demeure par simple lettre
recommandée restée sans effet notamment en cas de non-respect des conditions du présent arrêté.

En  cas  de  révocation,  les  dispositions  de  l’article  « remise  en  état  des  lieux  et  reprise  des  ouvrages »
s’appliquent.

Article 12     :   Résiliation à la demande du bénéficiaire
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être résiliée à la demande du bénéficiaire. Cette demande
devra parvenir au service de la direction départementale des territoires et de la mer quatre mois au moins avant
la date anniversaire de la présente autorisation. A défaut, la redevance restera pour l’année suivante

En  cas  de  résiliation,  les  dispositions  de  l’article  « remise  en  état  des  lieux  et  reprise  des  ouvrages »
s’appliquent.

Article 13 : Conditions financières
En présence d’une occupation par un ouvrage qui contribue directement à assurer la conservation du domaine
public lui-même, cette autorisation est accordée gratuitement en vertu de l'article L2125-1 du code général de la
propriété des personnes publiques.

Article 1  3  .  1     : Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l’objet d’un traitement informatisé mis en œuvre par
la direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au 120
rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de l’exécution des
missions d’intérêts public qu’elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupations du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :
- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.
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Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, l’occupant dispose d’un droit d’accès, de
rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du traitement.

Il peut exercer ses droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Il  a  également  la  possibilité  de  contacter  le  délégué  à  la  protection  des  données  du  ministère  de
l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-donnees-
personnelles@finances.gouv.fr)  ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572 PARIS
CEDEX 12).

Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le cas
échéant, il en sera dûment averti(e).

S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès la Commission Nationale
Informatique et Libertés (CNIL).

Article 1  4   :   Infractions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, après mise en demeure du bénéficiaire restée sans effet, est
constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

A  rticle 1  5     :   Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 1  6     :   Recours
Le présent acte peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéficiaire ou
par les tiers intéressés :

• d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Ille-et-Vilaine ou hiérarchique auprès du ministre concerné ;
l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception par l’autorité administrative
vaut décision implicite de rejet ; la décision rejetant ce recours peut faire l’objet d’un recours contentieux
auprès du tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la réception d’une
décision expresse ou de la date à laquelle naît une décision implicite ;

• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes par courrier postal ou par courrier
électronique via l’application « télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 1  7     :   Exécution
Monsieur  le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ille-et-Vilaine,  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Saint-Malo,
Madame le Maire du Vivier-sur-Mer, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-
Vilaine, Monsieur le Directeur Régional des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille et Vilaine –
Division France Domaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

à Saint-Malo, le 25 mai 2023
Pour le préfet et par délégation,

Destinataires     :  

– Bénéficiaire de l’autorisation
– Sous-préfecture de Saint-Malo
– Direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine - division France Domaine.
– Mairie du Vivier-sur-Mer
– Direction départementale des territoires et de la mer / Service Usages Espaces et Environnement Marins.
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Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2023-06-13-00002 - Arrêté autorisant une dérogation à la règle du repos dominical hebdomadaire _

CEVA 34



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2023-06-13-00002 - Arrêté autorisant une dérogation à la règle du repos dominical hebdomadaire _

CEVA 35



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2023-06-13-00002 - Arrêté autorisant une dérogation à la règle du repos dominical hebdomadaire _

CEVA 36



Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2023-06-13-00005

Arrêté autorisant une dérogation à la règle du

repos dominical hebdomadaire _ DROP N PLUG

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2023-06-13-00005 - Arrêté autorisant une dérogation à la règle du repos dominical hebdomadaire _

DROP N PLUG 37



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2023-06-13-00005 - Arrêté autorisant une dérogation à la règle du repos dominical hebdomadaire _

DROP N PLUG 38



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2023-06-13-00005 - Arrêté autorisant une dérogation à la règle du repos dominical hebdomadaire _

DROP N PLUG 39



Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2023-06-13-00004

Arrêté autorisant une dérogation à la règle du

repos dominical hebdomadaire _ RCA

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2023-06-13-00004 - Arrêté autorisant une dérogation à la règle du repos dominical hebdomadaire _ RCA 40



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2023-06-13-00004 - Arrêté autorisant une dérogation à la règle du repos dominical hebdomadaire _ RCA 41



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2023-06-13-00004 - Arrêté autorisant une dérogation à la règle du repos dominical hebdomadaire _ RCA 42



Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2023-06-13-00003

Arrêté autorisant une dérogation à la règle du

repos dominical hebdomadaire _ SEGULA

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2023-06-13-00003 - Arrêté autorisant une dérogation à la règle du repos dominical hebdomadaire _

SEGULA 43



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2023-06-13-00003 - Arrêté autorisant une dérogation à la règle du repos dominical hebdomadaire _

SEGULA 44



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2023-06-13-00003 - Arrêté autorisant une dérogation à la règle du repos dominical hebdomadaire _

SEGULA 45


